Article 12 : Compteurs et relevé des index 3
La vente ne comprend ni les compteurs ou canalisations appartenant a des compagnies ou régies, ni les effets mobiliers qui se trouveraient dans le bien |
vendu.

Lors de ’entrée en jouissance de ’acquéreur, les parties devront faire ensemble le relevé des index des compteurs (eau, électricité, gaz, etc.) afin de les
transmettre aux sociétés de distribution.

En tout état de cause, les parties collaboreront de maniére a notifier rapidement le transfert de propriété ainsi qu’un relevé établi entre eux ou par un
fonctionnaire compétent & 1’établissement concerné.






